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 n° 172 859 du 4 août 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 décembre 2010, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant 

à la suspension et à l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 20 octobre 2010 ainsi que de l'ordre de quitter 

le territoire (annexe 13), pris le 22 octobre 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 28 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. LYS loco Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.  Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 26 juin 2003, en possession d'un visa 

étudiant, afin d'entreprendre des études à l'IFCAD où il s'était inscrit en première année de 

graduat en gestion des P.M.E. 

 
Le requérant a ensuite été autorisé à séjourner plus de trois mois en Belgique pour une durée limitée à 

celle de la formation suivie au sein de l’établissement privé « Université Libre Internationale » (U.L.I.). 

Son autorisation de séjour a été renouvelée à plusieurs reprises, et s’agissant de la dernière, jusqu’au 

31 octobre 2009. 

 

1.2. Après d’autres demandes de même nature qui n’ont pas abouti à une décision favorable 

pour lui, le requérant a introduit, par courrier du 19 novembre 2009, une demande d’autorisation de 
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séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.3. La partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande d'autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 en date du 20 octobre 2010 et un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13) en date du 22 octobre 2010. Il s’agit des actes attaqués, motivés 

comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d'autorisation de séjour : 

 

« Considérant que l'intéressé a tout d'abord été autorisé à séjourner plus de trois mois en Belgique pour 

une durée strictement limitée à celle de la formation suivie au sein à l'IFCAD; 

 

Considérant que l'intéressé a ensuite été autorisé à séjourner plus de trois mois en Belgique pour une 

durée strictement limitée à celle de la formation suivie au sein de l’établissement privé « Université Libre 

Internationale » ; 

 

Considérant que, suite à cette nouvelle autorisation, l'intéressé a pris connaissance des conditions de 

délivrance et de prorogration du titre de séjour provisoire en date du 11 janvier 2005 ; 

 

Considérant que pour obtenir le renouvellement de son titre de séjour, l'intéressé a produit une 

attestation prouvant la participation aux examens émanant de l'Université Libre Internationale ; 

 

Considérant que l'établissement précité a cependant confirmé par mail du 04 octobre 2010 que  

I’attestation de participation aux examens 2008-2009 était fausse ; 

 

Considérant qu'en produisant ce document, l'intéressé a obtenu abusivement le renouvellement de sa 

carte A, laquelle lui a dès lors été retirée (dernière prorogation valable jusqu'au 31 octobre 2009), de 

sorte que l’intéresse n'est plus en possession d'un titre de séjour régulier ; 

 

Considérant qu'en produisant cette fausse attestation, l'intéressé s'est rendu coupable de fraude afin 

d'obtenir le renouvellement de son titre de séjour et a tenté de tromper les autorités belges ; 

 

Considérant que la présence de faux documents dans une procédure antérieure de séjour est donc 

établie et que cette fraude lui a procuré un avantage de séjour ; 

 

Considérant que, dès lors, l'intéressé est considéré par le délégué du Secrétaire d'Etat à la Politique de 

migration et d'asile comme pouvant compromettre l'ordre public ; 

 

Considérant enfin que l'intéressé se prévaut également de son long séjour en Belgique ainsi que de sa 

bonne intégration dans la société belge. Cependant ces motifs ne sont pas, à eux seuls, suffisants pour 

justifier d’une autorisation de séjour. En effet, premièrement, cette bonne intégration invoquée par 

l'intéressé n’est imputable qu'au nombre d'années d'études entamées en Belgique comme étudiant. Or, 

rappelons que le but du séjour étudiant est l'obtention d'un diplôme, l'étudiant retournant dans son pays 

à la fin de ses études et pouvant ainsi faire bénéficier celui-ci de la formation acquise. Deuxièmement, 

une bonne intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne 

doivent pas entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E. - Arrêt n°133.915 du 14 juillet 2004) ; 

 

Par conséquent, l'intéressé se voit exclure de la procédure de régularisation qu’il solicite, sa demande 

étant non fondée et rejetée. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

      

« Article 13 §3, 3° de la loi du 15 décembre 1980 : « l'intéressé a utilisé des informations fausses ou 

trompeuses ou des documents faux ou falsifiés ou a recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux, 

qui ont été déterminants pour obtenir l'autorisation de séjour » 

 

Considérant que l'intéressé a été autorisé à séjourner plus de trois mois en Belgique pour une durée 

strictement limitée à celle des études entreprises au sein de l'Université Libre Internationale - ULI , 

 

Considérant que l'intéressé a pris connaissance des conditions de délivrance et de prorogration du titre 

de séjour provisoire en date du 11 janvier 2005, 
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Considérant que ces conditions consistaient en la production d'une attestation certifiant l'inscription en 

tant qu'élève régulier dans l'établissement précité ; d'une attestation prouvant la présentation aux 

examens de fin d'année et d'un engagement de prise en charge conforme à l'annexe 32 de l'A.R. du 8 

octobre 1981 ou d’une attestation de bourse ou de prêt d'études couvrant les soins de santé, les frais de 

séjour, d’études et de rapatriement pour l'année scolaire ou académique suivante. 

 

Considérant que pour obtenir le renouvellement de son titre de séjour, l'intéressé a produit une 

attestation prouvant la participation aux examens émanant de l'Université Libre Internationale. 

 

Considérant que l'établissement précité a cependant confirmé par mail du 04 octobre 2010 que 

I’attestation de participation aux examens 2008-2009 était fausse. 

 

Considérant, dès lors, que les conditions mises au séjour de Monsieur [S.M.] ne sont plus remplies. 

 

Considérant également qu'en produisant ces documents, l'intéressé a obtenu abusivement le 

renouvellement de sa carte A, laquelle lui est dès lors retirée (dernière prorogation valable jusqu'au 31 

octobre 2009), de sorte que l'intéressé n'est plus en possession d'un titre de séjour régulier ; 

 

 

Article 7 alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 : « l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale ». 

 

Considérant qu'en produisant ces fausses attestations, l'intéressé a tenté de tromper les autorités 

belges. 

 

Considérant que, dès lors, l'intéressé est considéré par le délégué du Secrétaire d'Etat à la Politique de 

migration et d'asile comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

En exécution de l'article 103/3 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l'éloignement des étrangers, modifié par l'arrêté royal du 11 décembre 1996, il est 

enjoint à l'intéressé de quitter le territoire belge ainsi que les territoires suivants : Allemagne, Autriche, 

Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Italie, Islande, Lettonie, Lituanie, 

Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Slovaquie, Suisse et 

Suède sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. » 

 

2.   Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.  La partie requérante prend un premier moyen, libellé comme suit : 

 

 
 

Elle développe ce moyen dans les termes suivants : 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

 
 



  

 

 

CCE X - Page 6 

 
 



  

 

 

CCE X - Page 7 

 
 

2.2.  La partie requérante prend un deuxième moyen, libellé comme suit : 

 

 
 

Elle développe ce moyen dans les termes suivants : 

 

 
 

 



  

 

 

CCE X - Page 8 

 
 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 9 

 

 
 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 10 

 
 

2.3.  La partie requérante prend un troisième moyen, libellé comme suit : 

 

 
 

Elle développe ce moyen dans les termes suivants : 
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2.4.  La partie requérante prend un quatrième moyen, libellé comme suit : 

 

 
 

Elle développe ce moyen dans les termes suivants : 

 

 
 

3.  Discussion. 

 

3.1.  Force est tout d’abord de constater que la partie requérante formule en même temps des 

critiques à l’égard de la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 

bis de la loi du 15 décembre 1980 et à l’égard de l’ordre de quitter le territoire. Le Conseil dès lors 

abordera également les deux actes en même temps dans le cadre de la réponse aux moyens. 
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3.2.  Sur le premier moyen, force est de constater que la critique afférente à la motivation du premier 

acte attaqué en ce qu’il porterait une motivation par référence est sans pertinence. En effet, le premier 

acte attaqué ne contient pas une motivation par référence dès lors qu’il ne renvoie pas à un autre acte 

que l’intéressé devrait impérativement connaître pour comprendre la décision mais fait simplement 

mention d’une information (l’attestation produite est un faux) dont elle identifie la source (courriel de 

l’U.L.I. du 4 octobre 2010).  

 

La partie requérante n’a pas intérêt au surplus du premier moyen. En effet, à aucun moment, la partie 

requérante ne conteste avoir utilisé une attestation émanant de l’U.L.I. prouvant (en apparence) sa 

participation aux examens 2008-2009 ni que le contenu de ce document ne correspond pas à la réalité. 

 

3.3. Sur le deuxième moyen, outre le fait, déjà évoqué ci-dessus, que la partie requérante ne 

conteste pas la matérialité du fait qui lui est reproché, il convient de relever que la partie défenderesse 

n’est nullement tenue, dès lors qu’elle n’agit que sur le plan administratif, de ne tenir compte que d’une 

fraude qui serait établie judiciairement. 

 

Pour le surplus, force est de constater que la partie requérante mélange son argumentation tenant à la 

décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour et à l’ordre de quitter le territoire. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a décidé de délivrer un ordre de quitter le territoire sur pied des 

articles 13, § 3, 3° et 7, alinéa 1er , 3 ° de la loi du 15 décembre 1980.  

 

L’article 13 § 3 3°, de la loi du 15 décembre 1980 était, à l’époque où la décision attaquée a été prise, 

libellé comme suit : 

 

« § 3. Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à 

séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances 

particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou la durée de ses activités en Belgique, 

dans un des cas suivants :  

[…] 

3° lorsqu'il a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux, qui ont été déterminants pour obtenir l’autorisation de 

séjour. »  

 

C’est dès lors dans le seul cadre de la motivation de l’ordre de quitter le territoire que la fraude doit 

apparaître comme ayant été déterminante pour l’obtention d’un titre de séjour préalable. A cet égard, la 

partie défenderesse y a relevé « que pour obtenir le renouvellement de son titre de séjour, l'intéressé a 

produit une attestation prouvant la participation aux examens émanant de l'Université Libre 

Internationale », ce qui suffit à démontrer, dans la perspective d’un séjour basé sur des études, le 

caractère déterminant  - sur lequel repose l’arrêt 42.337 du Conseil de céans du 26 avril 2010 cité par la 

partie requérante, dont le présent arrêt ne s’écarte donc pas -, de la production de la dite attestation sur 

le renouvellement du titre de séjour de la partie requérante, laquelle a dès lors pu à bon droit se voir 

délivrer un ordre de quitter le territoire. 

  

L’appréciation de la fraude et de ses conséquences sur la demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 dépend quant à elle du pouvoir d’appréciation souverain de 

l’administration, auquel le Conseil ne peut se substituer. La partie défenderesse a pu à bon droit y voir 

un danger pour l’ordre public et, contrairement à ce que la partie requérante soulève dans le cadre de 

son deuxième moyen, s’en explique suffisamment dès lors qu’elle invoque, juste avant d’évoquer cet 

ordre public, la fraude commise. La partie défenderesse ne s’y est au demeurant pas limitée puisqu’elle 

a examiné distinctement le long séjour et la bonne intégration mis en avant dans la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et y a répondu, en 

faisant usage de son pouvoir d’appréciation qui n’est limité que par les seuls termes de l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980, dans une décision qu’elle ne devait pas motiver au regard de l’instruction 

du 19 juillet 2009 entre-temps annulée (cf. ci-après), par deux considérations qui ne sont pas 

valablement contestées.   

 

S’agissant ainsi de l’argumentation tirée de l’instruction du 19 juillet 2009, le Conseil constate que la 

partie requérante invoque, pour l’essentiel, l’application à sa situation de l’Instruction du Secrétaire 

d’Etat du 19 juillet 2009. Néanmoins, le Conseil rappelle que ladite instruction a été annulée par un arrêt 

du Conseil d’État n° 198.769 du 9 décembre 2009, et qu’elle a donc disparu, avec effet rétroactif, de 
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l’ordonnancement juridique (cf. CE, arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011). En tout état de 

cause, le Conseil observe que bien que le Secrétaire d’Etat ait annoncé qu’il continuerait à appliquer les 

critères de l’instruction annulée comme le soulève la partie requérante en termes de requête, cela ne 

peut nullement avoir pour effet de restreindre le large pouvoir d’appréciation dont dispose ce dernier 

dans l’examen des demandes introduites sur la base de l’article 9bis de la la loi du 15 décembre 1980, 

tant au stade de la recevabilité que du fond, sous peine d’ajouter à cet article 9bis des conditions qu’il ne 

contient pas. Par ailleurs, ces déclarations du ministre ne constituent pas une norme de droit et ne 

peuvent dès lors lier le Conseil sous peine de vider le contrôle de la légalité de sa substance. Il ne peut 

donc en être tiré de moyen de droit. 

 

Enfin, en ce que la partie requérante invoque la violation de articles 10 et 11 de la Constitution en ce 

que la partie défenderesse ne lui a pas appliqué les critères de l’instruction précitée du 19 juillet 2009, 

alors qu’elle l’aurait fait pour d’autres étrangers, le Conseil observe que la partie requérante se contente 

d’une simple allégation sans établir que d’autres personnes, à la suite d’une demande comparable et 

dans une situation comparable à la sienne se seraient vues, après l’annulation de l’instruction précitée, 

délivrer un titre de séjour sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et des critères 

précités. La violation alléguée ne peut donc être retenue. 

  

3.4.1. Sur le troisième moyen, il convient tout d’abord de rappeler que l’article 8 de la CEDH dispose 

comme suit :  

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance.  

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. »  

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 23 juin 2008, Maslov/Autriche (GC), § 61). 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.4.2. En l’espèce, la partie requérante invoque une violation, dans son chef, de son droit à la vie 

familiale et privée tel que protégé par l’article 8 de la CEDH. L’article 8 de la CEDH ne définit pas la 

notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux notions sont des notions autonomes, 

qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie 

familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans 

les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (Cour EDH 12 

juillet 2001, K. et T./Finlande (GC), § 150 ; Cour EDH 2 novembre 2010, Şerife Yiğit/Turquie (GC), § 93). 

La notion de « vie privée » n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne 

que la notion de « vie privée » est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner 

une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29 ; Cour EDH 27 août 

2015, Parrillo/Italie (GC), § 153). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, 

s’apprécie en fait.  

 

La partie requérante ne précise nullement avec quelle(s) personne(s) elle aurait des relations familiales 

en Belgique. S’agissant de la vie privée qu’elle allègue, force est de constater que la partie requérante 

se contente de préciser « qu’au vu de son intégration et des nombreuses années qu’il a passées en 

Belgique, les liens affectifs et sociaux tissés par le requérant sont incontestables », sans au demeurant 

mettre en perspective la fraude qui lui est reprochée et qui a permis pour une part que la longueur de 

son séjour soit ce qu’elle est. Une telle allégation ne suffit pas à établir la consistance d’une vie privée 

telle que protégée par l’article 8 de la CEDH précité. Il en est d’autant plus ainsi que dans la première 

décision attaquée, la partie défenderesse a évoqué le long séjour et l’intégration mis en avant par la 
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partie requérante par une motivation pour une part non valablement contestée, et pour une part pas 

contestée du tout lorsqu’elle indique que « cette bonne intégration invoquée par l'intéressé n’est 

imputable qu'au nombre d'années d'études entamées en Belgique comme étudiant. Or, rappelons que 

le but du séjour étudiant est l'obtention d'un diplôme, l'étudiant retournant dans son pays à la fin de ses 

études et pouvant ainsi faire bénéficier celui-ci de la formation acquise. » 

 

Force est de constater, au vu des éléments qui précèdent, que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer l’existence d’une vie familiale et/ou d’une vie privée dans son chef, et donc une quelconque 

violation de l’article 8 de la CEDH. Par conséquent, le moyen, en ce qu’il est pris de la violation de 

l’article 8 de la CEDH, n’est pas fondé. 

 

La partie requérante n’est pas davantage fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 22 de la 

Constitution, consacrant fondamentalement le même droit que l’article 8 de la CEDH.  

 

3.5. La partie requérante n’a pas intérêt au quatrième moyen, à le supposer recevable en ce qu’il est 

pris du « principe général d’audition », dès lors d’une part qu’elle ne conteste pas avoir utilisé une 

attestation émanant de l’U.L.I. prouvant (en apparence) sa participation aux examens 2008-2009 ni que 

le contenu de ce document ne correspond pas à la réalité, alors qu’il s’agit d’un des fondements du 

premier acte attaqué et du fondement unique du second et que d’autre part, elle ne précise nullement ce 

qu’elle aurait fait valoir si elle avait été entendue préalablement à l’adoption des actes attaqués. 

 

3.6. Les moyens ne sont pas fondés. 

 

4.  Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre août deux mille seize par : 

 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS , Greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 

 

 

 


